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LE JUGE SEXTON

[1] En l’espèce, le Tribunal canadien du commerce extérieur (le TCCE) s’est dit d’avis que, 

comme la demande d’offre à commandes ne renfermait aucune disposition avisant les 

soumissionnaires qu’on pourrait leur demander des renseignements supplémentaires et que ces 

renseignements pourraient par la suite être utilisés pour l’évaluation des propositions, le ministère 
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des Travaux publics et des Services gouvernementaux (TPSGC) n’avait pas le droit d’utiliser des  

renseignements supplémentaires aussi substantiels pour l’évaluation des propositions. Le TCCE a 

estimé que les actes de TPSGC allaient bien au-delà de l’utilisation d’un processus de clarification 

mineur. Nous sommes d’avis que cette décision n’est pas manifestement déraisonnable. 

 

[2] La demande sera par conséquent rejetée. Aucuns dépens ne sont adjugés, étant donné que la 

défenderesse n’a pas formulé d’observations au sujet de la présente demande. 

 

« J. Edgar Sexton » 
   Juge 

 
 
Traduction certifiée conforme 
Michèle Ali 
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